
 ARBITRAGE 
 

 

 

COMMISSION DES ARBITRES 
 

Les décisions administratives portant sur un arbitre de District peuvent être frappées d'appel 
devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du DISTRICT. 
Les décisions administratives portant sur un arbitre de Ligue peuvent être frappées d'appel devant 
la COMMISSION D'APPEL de la LIGUE.  
Les décisions administratives portant sur un arbitre Fédéral peuvent être frappées d'appel devant 
la COMMISSION SUPERIEURE D’APPEL. 
L’appel doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique 
(avec accusé de réception) obligatoirement avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à 
compter de la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du 
dossier, sera directement débité sur le compte du club. 
Les contestations des décisions concernant les réserves techniques relatives à l’application des 
lois du jeu, prises par la Commission sont examinées par la Section Lois du Jeu de la Commission 
Régionale de l’Arbitrage. 
Les autres décisions des C.R.A. et C.D.A. sont insusceptibles d’appel et sont contestables devant 

les juridictions administratives conformément aux dispositions du Code du Sport. En effet, ces 

décisions sont susceptibles de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise 
à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs de CNOSF dans le délai 
de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-
4 et R.141.5 et suivants du Code du Sport 

 

Réunion du Mardi 17 Janvier 2023 

Présents : M. SMITH John Président, Mmes MANCINI Angélique, ROSIC Valérie. 
MM. CLAUDE Michel, VOLPILHAC Pascal, AJJANI Rachid, DONADIO Julien 

Excusés : Mme CHAZAL Stéphanie, MM. VAN MEEL Alan, SPADAFORA 
Christopher, MARTINEZ Vincent, AJJANI Hicham. 

Asiste : M. ROUIRE Emile 

 

INFORMATIONS AUX ARBITRES 

 
Permanence téléphonique pour la Commission des Arbitres le mardi de 18H00 à 19H00. 
 
La Commission des Arbitres vous souhaite une belle et heureuse année 2023 
 
A l'attention des arbitres. La commission vous informe qu'une tenue adaptée à vos fonctions 
d'arbitrage est primordiale. Vous représentez le district quand vous vous déplacez dans les 
clubs. Merci 
 

CORRESPONDANCES 
 

CLUBS 
 



 

 

 

NOUVELLE U.S. LACOSTOISE votre demande a été prise en compte 
FC FEMININ MONTEUX bien reçu votre mail, la Commission des Arbitres aimerait rencontrer M. 
Messinou le mardi 24 janvier 2023 à partir de 18h30 
CHEMINOT FC AVIGNON bien reçu votre mail 
US SAINT SATURNINOISE bien reçu votre mail 
JS APT BIEN reçu votre mail 
AVS VIOLESIEN bien reçu votre mail 
AVS BEDARRIDAIS bien reçu votre mail 
COMETE SARRIANS bien reçu votre mail 
S.O. VELLERONNAIS dans la mesure du possible 
VAL DURANCE remerciements de M. Abdelhak Mohamed, notamment à l'encontre de votre 
dirigeant M. Sotgiu Joseph 
VAL DURANCE remerciements de M. Constantin Nicolas pour votre accueil et de la collation 
apportée à chaque arbitre 
FC ORANGE remerciements de M. Constantin Nicolas envers les dirigeants et l'équipe 

 

ARBITRES 
  

- M. KARA ALI Abess justificatif d'absence pour votre match U17 brassage St Saturnin /RC 
Provence 
- M. ABARKANE Mohamed justificatif d'absence pour votre match U17 D1 AS Bédarrides/FC St 
Rémy 
- M. ABDELHAK Mohamed remerciements transmis 
- M. AOULAD hakim note de frais transmise 
- M. GUIMONNEAU Clément vous rapprocher des désignations et faire le nécessaire sur votre 
fiche de renseignements informatique 
- M. HOUMADI Moussa bien reçu votre désignation futsal 
- M. MRIOUAH Chadi bien reçu votre courrier, précisez dans quelles catégories vous désirez 
arbitrer en Ligue (spécifique touche ou centre) 
- M. LAURENT Adrien mail pris en compte 
- M. NGUEMA EYI Loïc note de frais transmise 
- M. IKAN Moussa envoyez le chèque au District nous ferons suivre 
- M. NIVET Arnaud vos indisponibilités sont à faire uniquement sur votre compte myFFF 
- M. Ben Thabet Mehdi note de frais transmise 
- M. M'HAYA Youssef bien reçu votre changement d'adresse, veuillez faire le nécessaire sur 
vogtre fiche de renseignements informatique 
- M. DAHBI Sami bien reçu votre mail. Merci 
- M. HOORNAERT Lucas note de frais transmise 
- M. OUAHNICH Noah bien reçu votre mail 
- M. HOORNAERT Lucas note de frais transmise 
- M. CONSTANTIN Nicolas bien reçu votre mail, remerciements transmis 
- M. HOORNAERT Vincent note de frais transmise 
- M. AARAB Moumene note de frais transmise 
- M. DGHOUGHI Hicham note de frais transmise 
- M. Ramy Mostafa note de frais transmise 
- Mme ROSIC Valérie note de frais transmise 
- M. BENMOUFFOK Djelloul bien reçu votre justificatif pour votre indisponibilité tardive du 
17/01/23 
- M. SIBGUI Ayoub bien reçu votre certificat, prenez soin de vous 

 
INDISPONIBLES 



 

 

 

 
ATTENTION POUR LES INDISPONIBILITÉS DE MOINS DE 20 JOURS. 

L'INDISPONIBILITE SERA REFUSEE. DESIGNATIONS PRISES EN COMPTE 
SOUS RESERVE DE L'APPLICATION DU REGLEMENT. 

 
LES INDISPONIBILITÉS N'APPARAITRONT PLUS POUR DES RAISONS DE CONFIDENTIALITES 

 
TELEPHONE CONTRAIREMENTS 

 
La commission vous rappelle qu'à partir du vendredi la seule personne que vous devez contacter 
est celle des contrairements. 
La commission a donné comme consigne aux responsables des désignations de ne pas répondre 
directement aux arbitres. Merci 
 

Contrairement Seniors et Jeunes 06.73.86.35.55 
 

Réunion du Mardi 10 Janvier 2023 

Présents : M. SMITH John Président, Mmes MANCINI Angélique, ROSIC Valérie. 
MM. MICHEL Claude, DONADIO Julien, AJJANI Rachid, VOLPILHAC Pascal, 
VAN MEEL Alan  

Excusés : Mme CHAZAL Stéphanie, MM. AJJANI Hicham, SPADAFORA 
Christopher, MARTINEZ Vincent. 

Reçus : par téléphone M. MEZUGH Medhi (licence à points), BOURAKBA 
Jaouad, BEN THABET Medhi, MERZOUG Sofiane, MERZOUG Adnane, ABDANE 
Ahmed 

 

INFORMATIONS AUX ARBITRES 

 
Permanence téléphonique pour la Commission des Arbitres le mardi de 18H00 à 19H00. 
 
La Commission des Arbitres vous souhaite une belle et heureuse année 2023 
 

CORRESPONDANCES 
 
 
 
 

CLUBS 
 

LES MINOTS DE VASIO bien reçu votre mail 
ENT. J. GALIA C. GRAVESON bien reçu votre mail 
F.C. MAILLANE remerciements de M. Constantin Nicolas envers vos deux dirigeants 

 

ARBITRES 
  

- M. BOUAISS Amine bien reçu votre mail 



 

 

 

- M. LACHACHTI Sébastien mail transmis aux désignations 
- M. BARUQUE Yoann meilleurs vœux pour cette nouvelle année 
- M. BEN MALEM Abdellatif bien reçu votre planning 
- M. ROUABHIA Amine note de frais transmise 
- M. MOUMENE Aarab envoyez votre note de frais 
- M. AUBERT Adrien bien reçu votre mail 
- M. SPADAFORA Christopher bien reçu votre mail 
- M. GHAJDAOUI ALAOUI Khalid note de frais transmise 
- M. CONSTANTIN Nicolas remerciements transmis 
- M. BENMOUFFOK Djelloul mail transmis 
- M. VAN MEEL Alan bien reçu votre rapport 

 
INDISPONIBLES 

 
ATTENTION POUR LES INDISPONIBILITÉS DE MOINS DE 20 JOURS. 

L'INDISPONIBILITE SERA REFUSEE. DESIGNATIONS PRISES EN COMPTE 
SOUS RESERVE DE L'APPLICATION DU REGLEMENT. 

 
LES INDISPONIBILITÉS N'APPARAITRONT PLUS POUR DES RAISONS DE CONFIDENTIALITES 

 
TELEPHONE CONTRAIREMENTS 

 
La commission vous rappelle qu'à partir du vendredi la seule personne que vous devez contacter 
est celle des contrairements. 
La commission a donné comme consigne aux responsables des désignations de ne pas répondre 
directement aux arbitres. Merci 
 

Contrairement Seniors et Jeunes 06.73.86.35.55 
 


